
    

 

EIFFAGE 
e-factures 
 

 

 

 

Eiffage a choisi de recevoir vos factures 
dématérialisées en utilisant la plateforme 
Tradeshift 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Activez votre compte TRADESHIFT 
 

1. Depuis le mail qui vous a été envoyé cliquez sur le 
lien d’activation  

2. Accepter l’invitation d ‘Eiffage pour rejoindre 
votre réseau 

 

 
3. Renseigner les éléments demandés 

 

4. Accepter les conditions générales d’utilisation de la 
plateforme 
 

5. Vous recevez alors l’e-mail pour valider votre 
compte 

Compléter votre profil 

 

1. Le changement de la langue est disponible dans 
l’onglet qui se situe en bas à gauche de votre écran, 
un disque gris avec vos initiales à l’intérieur, puis aller 
dans « paramètres». 
 
 

2. Avant toute transmission de facture, compléter votre 
profil  
 
Eiffage doit disposer des données suivantes : 

- Votre adresse 
- Votre SIRET 
- Votre identifiant TVA 

 

L’onglet se situe sur la liste déroulante sur la gauche 
de votre écran. 

 

3. Votre profil complété vous permet de soumettre vos 
factures à Eiffage 

Ces données sont reportées automatiquement lors de 
la saisie des factures 
 
Chaque SIRET qui facture doit avoir son propre 
compte Tradeshift 
 
 

NB : Vous êtes dorénavant invités à déposer vos factures 
sur le portail électronique et à ne plus les transmettre par 
voie postale, à notre prestataire Jouve à Arras.  
 
Les sous-traitants ne sont pas concernés par cette 
solution.  

 

Nos engagements 
 

- Portail gratuit pour vous 
 

- Disponible 24/7 
 

-  Notre tiers de confiance pour la 
dématérialisation fiscale 

Nos ambitions 
  

- Accélérer le traitement de vos 
factures de leur réception à leur 
paiement 

 

-  Vous informer de l’évolution de vos 
factures 

 



 

Saisir votre facture 

Créer une facture : Cliquer sur « créer documents » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous disposez de bon de commande, veuillez, s’il vous 
plaît le joindre en format PDF au formulaire de facture. 

Saisir les mentions obligatoires Eiffage 

1. La branche de facturation est 
 « EIFFAGE France »  

 

 

2. Dans le champ « entité juridique », assurez-
vous de choisir la BU (5 chiffres), 
établissement comptable, correspondant à la 
société facturée. Ce code est mentionné sur 
votre bon de commande ou à défaut à 
demander à votre interlocuteur Eiffage 

3. Si vous voulez saisir une facture d’acompte, il 
vous faudra remplis « X » dans la case 
« demande d’acompte ».  

 
4. Dans le champ référence Eiffage veuillez 

saisir votre numéro de 
commande. (pour afficher le 
champ il vous faut « ajouter 
un champ facultatif, puis 
sélectionner « Référence Eiffage ») 

   
 

5. Votre IBAN/BIC 
(dans « IBAN dans 
l’UE et l’AELE ») 

 

NB : L’IBAN renseigné sur le portail doit obligatoirement 
être similaire à celui présent sur la facture jointe en PDF. 

 
6.   Vous avez la possibilité de mémoriser vos 

informations en cochant la case.  
 

 

 

7. Pour chaque saisie, son format original est 
obligatoirement joint dans l’onglet « pièces 
jointes » au moment de « choisir un fichier » en 
pied de formulaire 

 
 

 
 

Envoyer votre facture 

 

Générer l’aperçu puis après contrôle cliquer sur 
« Envoyer » 

   
 

Suivi de vos factures :  

Dans l’onglet « Documents », vous pouvez suivre l’état 
d’avancement de vos factures/règlements, etc. 

 

Puis, cliquer et sélectionner 
« Facture » 



    

   Créer votre avoir 

- S’il y a facturation sur une mauvaise BU, vous devez 
effectuer un avoir, si cette BU n’appartient pas à la 
meme société juridique (AXXX)  
 

- Si erreur de HT ou de TVA… etc. 
 

Deux solutions possible : 
 

1. Générer un avoir en partant de la facture déjà établie. 

En sélectionnant les « trois points », à droite du 
document vous aurez la possibilité de « créer un 
avoir » et certains champs seront  pré-remplis. 

 

 

 

 

 

 

De là, il ne restera plus qu’à renseigner un numéro 
d’avoir et joindre la pièce justificative. 

 
 

2. Saisie manuelle 
 

   Créer un avoir : Cliquer sur « créer documents » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir les mentions obligatoires Eiffage 

 

1. La branche de facturation est 
 « EIFFAGE France »  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

2. Dans le champ « entité juridique », assurez-
vous de choisir la BU (5 chiffres), établissement 
comptable, correspondant à la société 
facturée. Ce code est mentionné sur votre bon 
de commande ou à défaut à demander à votre 
interlocuteur Eiffage. 

3. Dans les cases DESCRIPTION, QUANTITE et PRIX 
UNITAIRE HORS TAXES  sont à remplir. 

 

Pour la TAXE, il faut double cliquer dans le champ 
puis sélectionner le bon taux de TVA. 

 

 

 

Envoyer votre avoir 

 

Générer l’aperçu puis après contrôle cliquer sur 
« Envoyer » 

 
 

Suivi de vos avoirs :  

Dans l’onglet « Documents », vous pouvez suivre l’état 
d’avancement de vos factures/avoirs, etc 

 

Assistance 

Si toutefois il vous reste des questions ou encore si vous 
rencontrez des problèmes techniques sur la plateforme, 
vous pouvez nous contacter et laissez vos coordonnées à 
l’adresse suivante : 

e-factures.fournisseurs@eiffage.com 

 

Un membre de l’équipe on-boarding prendra en charge 
votre problème et pourra vous assister par téléphone 

Puis, cliquer et sélectionner « Avoir » 



 

 


